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PREFECTURE DE LA MANCHE 

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION CENIRALE REPUBLIQUE FRANC 
Bb DS LA RÉCIIMEMATION 

4ème BUREAU 
N° 3517 D 
AP/RE 

ARRÊTÉ. 

  

LE PREMBT DE LA MANCHE 

Officier de l'Ordre National. du Mérkie, 

VU La Loi du 19 Juillet 1976 relstive aux installations classées pour la protection 

da l'environnement, 

VU 1o décret n° 77-4173 du 21 Sepkembre 1977, : 

VU fagrôté préfectoral du 27 Mare 1964 porbant Rèalonent Sanitaire Départemental, : 

VU la demande, en date du 26 Avril 1977 de NM. Jeen CHEREAU tenäant à obtenir ‘L'euto- 

risation d'exploiter au VAL SAÏNTAPERE, lieu-dit Le Mont Jerry”, un ateller de 

csrrosserie industrielle dans lequel sont exercées diverses activités fieurant è 

La nomenclature des Installations clospées sous les rubriques suivantes : 

Activités s dt: on: 

n° 206-020 © gare. 
- 0° 254mhei 0b = dépôt sérion de iquides inflammables 

= n° 25840 b = enplol de liquides inflammables 
= n°9 276-h-19 = emploi de résines synthétiques 
— n° 405-315 à = application de Re ‘ 

Activités à déclara: 

. = 0° 35 bis = emploi de comresseurs d'air 
= D0 GinBe50 + travail du bois : . 
- H° 153-bi5-29 « installation de conbustion & 
— 09 254-429 © = dpt &e liquides inflanmbles de 1ère catégorie 

- n° 255-390 = dépôt de liquides infleumebles de 2èms catégorie 
= n° 258449 c = emploi de liquides inflemables 

+ n° 4906-10 2 = séchage dé peintures. 

VU les plans et documents annexée à cette demnde, 

VU l'arrêté préfectoral du 12 Hovenbre 1965 autorisant M. CHEREAU > exploiter l'atelier 
. en question en ce qui concerne Le travail du'bois, 

VU l'arrêté préfectoral äu 9 Juin 1977 portant ouverture d'enquête, ainsi que les 

wièces da l'enquête publique effectuée dans la commme du VAL SATRI-ERRE ; ; notam- 

ment l'avis êu Comissmiroe-enquêteur, 

VU d'avis de M le Directeur Départenentsl du Travail ét de l'Emploi, 

VU l'avis de IL le Directeur Départémntal de l'Equipement, 

VU l'avis de M ‘le Directeur Départemental de la Sécurité Civile, 

V0 l'atis de IL Le Sous-Préfet A'AVRANCHES, 

VU le rapport de M, l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines, Inspecteur des Istatle— 

tions Classées, 

VU la délibération on date du 28 Juillet 1977 du Conseil Eunicipal du VAI, SAINT-PERE, 

Yu Lan émis par le Conseil Départemental d'iyxiène en sa séance du 22 Septerbre . 

» 

SUR de rroposition ds IL Le Secrétaire Général,
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ARTICLE ER : M Jean CEEREAT, carrossier au VAL SAINT-PERE est mutoilsé aux fins 
7. de sa demande méditée, sous réserve &e se conformar aux indications. 

des plans et mémoires visés pour demeurer annexés au rrésent sxrêté æ &observer 
les prescriptions figurant. ci-après et en annexe. 

Ie rrésente, ebtorisetion re dispense pas l'intéressé de avDiciter, 
sil y a lieu, le pernis de construire prévu par le Code de l'Urbéuisme, aînei que 

. les sutorisetiona dont 41 serait éventuellement tenu de ge pourvoir au titre de ‘toute 
eutre législation, 

ARTICLE 2 : - rRsEnon cures - 

… Les ateliers de fobrioation, montage, finition, stockage, emvisèrie, 
les enlles où sont employées es ‘résines synthétiques, les cabines de peinture, le 
tummel de séchage, seront LT matériaux résistant au feux . . | 

- L'instolistion électrique sera conforme à la norme. ic 5100, Elle 
sera entretenus en bon étet et vérifiée une fois l'an pax un orgenisne agréé dont 
les rapporte &e contrôle seront teuus à da disposition de: F'Anapecgeur à des. Installe- 
tions Classées. : . 

-T1 existere & w linteérupteur général pour couper le. courant Force et im 
interrupteur général pour: l'ertinotion des lumières. Ces interruptaws seront placée 
en dehors des atéliers, sous la responsabilité fun préposé qui Anterrengee de 

courant dès la ctssation du travail. LU | 

- Les ateliers at salles dense lesquels seront conservés qu à eugloyés des 
liquides inflammebles, seront largement aérés. Cette sération se. fera de ‘façon à ne 
atner en eucun caa le voisinage per des vapeurs où des gas odorants | ou-nocifs. 

… 1 est. interdit d'émettre dans l'atmosghère des fumées épaisses, des 
buées, des poussières on des gaz odorants, toxiques où corrosifs eusceptibles 
d'inconmoder le voisinnge, ‘do mére à. La santé où à la sécurité publique. se 

= Les noteurs, véntiletourë, machines, seront inetéliés, équipés et 
exploités de fagon que Leur fonctionnement re pülsse tre à l'origine de. traits où 
vibrations susceptibles de constituer une gêne pour la ‘tranquillité. du voisinsge., 

…— l'usage de tous éppareils de commmiesti on, par voie acoustique (sirène, 
avertissnrs, haut-parleurs, etoss.) génants pour le voisinage, est interdit sauf 

‘si leur emploi est exceptionnel et réservé à La prévention ou au rieeilenent 
d'incidents graves on d'accidents. 

- Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21 Juin 1976 
relstive au bruit des installations relevant deila lol eur les installations clessées, 
vi sont applicables, . 

- Le contrôle des niveeux acoustiques dans l'environnément se fera en 
se féférant au tableau ci-après qui fire les points de contrôle et les valouts 
correspondantes des niveaux acoustiques limites adniasibles. 

sfose
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5 ÿ 5 ‘Miveau dinite dB (A) 4 
7  Emplacenent de mesure Ê Typs de Zme ‘ . a a 
$ . F TT TE : 

: + ? Jo + Période int Nuits 
È £ 2 TE-2 0h LE 2 s 
î . 2: £ ; “+ 2 

+: Les points de name des À zone à préo : 5 DE 3 

2 niveau : minance d'ac— : 3 2 8 

: situés en limite de . : tivités com * 65 + 60 5 55 

: propriété, bout æutour de. 4 mrotales et : 3 8 4 

+ l'établissement * industrielles :: 2 4 £ 

£ ” + 5 : 2 2 
  

‘ … les moyeñs ‘de sacours. contre incendie. seront ‘éthiiée et ms en place 

en accard avac le responsible &k.cérps des Sepeurs-Ponpiess é*AVRANCHES.. Un exerciçe 

en Mialson avec ce service 5er déganisé au moins une fois par en, pendenment 

des exercices propres à l'établissement. Cheque posts où sont employés des produits 

inflammables sera équipé d'un ertineteur approprié 3; 1e personnel êere. exeréf à 

l'utilisntion de ce matériel. ‘ , 

- Des péctillons stouvrsnt êans le sens de la sortie et mmis &’ouver- 

tures anti-panidue seront enagée ans Les portes coulissantes dormant sur l'exté- 

rieur. . D ee 

… Des bornes. inerte .de 100m/à, normalisées, permettsnt le. fonctionne 

ment normal similtané de. sept eronsés lances, eu miréqum, seront implantées à environ 

100 m de 1'étatlienemente : ï : | 

‘ - Des consignes | de sécurité seront drattsoe sn fonction se dangers 

partieuliers de chaque atelier ét affichées dons ceux-ci. : . 

- Pour l'ensenble. @s.1'établissenent éss consignes sréciasrent | 
notamment : ‘ se 

1 orgarisation | &e l'établissement en cas ée sinistre, 
la composition des équipes d'intervention, n 

la fréquence des exércices,. ° 
les dispositions géréralés. concernant l'entretien des moyens d'incendie 
et de secoërs,  . . 

-< los modes de +ransnission et d'alerte, 

. les moyens d'appel des secours extérieurs et. las personnes autorisées 

à lancer des sppels, - 
. les persontes à prévenir en cs de sinistre. 

. 

os cl TE DEPOZ DE RESINES S = 

-+ Le btinent, en natériaur inconbustibles, n'abritere que les quatre 

citernes êe résines, de capacité unitaire de 30.000 Litres ot leurs accessoires. 

Ce bâtiment compartara des ouvertures grillagées ou similaires, dans ses parties 

hautes et besses afin d' BSSXEr une bonne ventilation. 

_- Le bâtiment ere éanipé de deux ianuas opposées ouvrant vers 

l'estérienr et mmiss de serrures. permettant l'ouverture du local de L'intérieur 

coms da l'extérieur. | 

- Chaque citeune sèra tilsposée au-dessus d'une cuvette de rétention 

étanche de capacité au moins ‘égale. à la capacité tétlle de La citerne. In distance 
entre chaque citerne sera deu woins 0,50 = 

eco
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= À l'Intérieur du bôtiment n'est aëmis que l'appareillage électrique 
strictement nécessaire ; il dbit être du type antidéflaprant, Les appareils de 
coupure et de protection seront extérieurs au local. 

— Les citernes et des. ‘élénents métalliques du bôtiment aarert 
. connectés entre eux at mis à la terre. 

- To barri re grillogée de 1, 50 n de hauteur extouwrere 19 86586 à uno 
distance de 3 m de celui-ci. Cette barrière sere équipée à de portes grillagées mmies 
de serrures. 

+ I sere intertit à L'äntérieur des clôtures : 

. dé uns, . De 

A d'allumer dés feux mis et d'exécuter des travaux pébénaitant âes 
sources de: chaleur. 

. de porter où d'enplyer tout appareil susceptible dé’ prior dos 
“étinoëlles où des flammes, 

Des pammsaux rappelieront des prescriptions. 

- lei moyens appromiés ée Tutte contre 1'incendie; mainÉsini ‘en bon | 
étet d'entretien et de fenciiomtement, seront disposés à proximité: 6 &: “48p8t 0 et tien 

siganlés. . és 

… Toutes &ispésitions. seront prises pour qu'en ces de’ | aéréroamont 
accidentel, los résinss ne’ s'écouleut pas dons ds résoau des égouts. . 

_ L'éxplodtent: Eteilira tmo consigne particulière de ééourtié.- 
conceroent l'exploitation En dépôts Cette consigne sera remise à la péreonne 
nommément désignée, chargée ds cette exploitation. : 

ATELIERS DE FROGRESSTON PES VERIQUES (garage - 

— Tout aépet &e liquides loflammahles est interdit dans Le hall de 
. progression des véhiqules, è exception des réserves ptrictement nécensaires eu 
service courant. 

- Chaque sons 

. les ateliers seront bslayés, FU 

. les déchéte inflemablés seront enlevés et entreposés hors des 
ateliers dans un dépôt spéaialenent conçu, réservé à cat usage. 

= Dos issues & ‘secours 6n noubre suffisant saront installées de 
manière à vermettre L'évecustion des personnes en cas de sinistre. Ces issues de 
secours 9 'ouvriront vers. l'extérieur et seront équipées de serrires anti-panique. 

_ Les Sasues, dégegenents et chemins de eïreulation seront maintenus 
Libres ot dégegés en permanence. 

— Les appareils d'éclairage seront fixés et pourvus d'ime | exvéloppe 
eppropriée. Îls seront placés de Façon à ne pas être atteints par les vébicules dors 
de leur déplacement. 

fin
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ATELIERS DE PEINTURE - 

— Un dispositif efficnce de ceptation des pousuières et pentioules. de 

peinture/sera mis en place et maintenu en état &s fonctionnemsnt efficace. Un 

avotène de désodorisntion où dé ceptation des gas ou vapeurs pourra Être exigé si, 
en raison des conditions d'installation où d'exploitation des ateliers, le volsinags 

veste incommodé par Leg odeurs, : . À . 

= L'euu utilisée ‘ea cireuit fermé pour le oaptatton des particules de 
peinture sera périodiquement videngée par uns entreprise qui sera dégignée à 

L'Inopecteur des Tastaliations Massées. ‘ co _ 

“L'industriél aévie exiger pour chaque livéaison, un bordereau de 

prise en charge ; 1 devra @bré en nenuro de justifier de da destination de ces 

déchets et du traitement umo 4ls sont souris. rt. 

= la‘qhantité de’ peinture utilisée journsllèment “pont dépasser 25 litres. 

… L'étsblissecent est soumis aux prescriptions äs-Lterrêté type 

n° 405, non contraires. aux dispositions oi-desmes. Un exeuplaire de ces.-presoriptions 

est annexé su présent arrété. + octets 

EMPLOL D RESTNES VIQUES oo 

 L'eai utilisée en circuit fermé pour la captatiôn des particules de 
résine, sera périodiquement vidamgée par une entreprise qui sara désignés à l'Inspeo- 

teur des Tustallations Classées... - Forte ‘ 

| Liindustriel ‘devra exiger poux chaque livraison, un bordereau de 

prise en charge 5 il dévré fre an mesure de justifier de la dsstination de ces 

déchets et du traitement auquel ile sont souris. ‘ De 

  

… Des issues de secours en nombre auffissat seront instaliéés pour 
permette l'évacuation des peraonnes en ces de siniatre. Ces isaues s'ouvriront vera 

l'értémieur ot seront équipéés de serrures anti-panique, | : 

-les “josies, éégagenents et chomins de cireulation seront mintemus 

libres et dégagés en permamente. ‘ UT 

©. Les prescriptions àe L'arrêté type 2° 272 sont applicables à cet 
atelier pour ce qui n'est pas contraire aux dispositions oi-deseus, Un exemplaire de 

ces prescriptions est annexé au présent arrété. : ‘ 

ENPIOI DE LIQUIDES JNFLADBBLES - 

+ La salle de noplage de polyester comportera un oxtinoteur À chaque 

poste. Fo - . 

- Une ventilation forcée sera installée, avec aspiration de l'aper 

le bas. Fe ‘ ‘ . 

- Le sale de Finition des véhicules conportere de wêre un ‘extineteur 

par ponte ; un systène d'aspiration mobile devra fonetiomer chague fois qu'il sera 

felt uoage de Jiquides inflamsbles à l'intérieur d'me carrosserise L'atelier sers 

Lexgemegt ventilé. . ‘ . 

- Les prescriptions de l'arrêté type n° 258 sont eprlicubles à ces 

atelisra en ce qu'elles ont ds non contraired aux dispositions ci-dessus. Un 

exemplaire de ces prescriptions est annexé su présent arrêté. 

seules
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ACTIVITES SOUIUSES À DECLARATTON — 
_ Les sotivités soumisés à déclaration : 

compression d'air, 
travail du bois, : . | , 1. 

mn installation de combustion, ge 
_ . dépot Ge ligaides inflammables en réservoirs enterrés : 5,000 1 

d'acétone, 5,000 1 de êiluant cllulosique (liquides Anflammbles 

de 1ère estésrie), six citernes de fuel domestique « 102000 + 
19,000 +.154000 +.20.000 8 25,000 + 25.000 (liquides: influmsbles 
de 2ème .catésorie), . i DE 

. enploi de liquides inflamebles, 

« séchage ds pointures, 7: ot ee 

sont ‘soumis aux dispositions des arrôtés types Jes:.concernent dont 
1m exemplaire set annexé au présent arrêté | : | 

>
.
 

  

ARTICLE 3 s Le Wénériofstis" de"15 mmésente auteriontion devze, éi cbre, 86 conformer | 
groéériptions édfébées par le Code du Tract, dis. 1'ntérét de 

  

max ù pu hs 

l'hygiène et de la sécurité den travailleurs. 

ARTICLE 4 : Faute por lui de-se-conforner aux conditions figurènt ci-dessus ët en 

. ”  emnexe, ainsi qu'h toutes celles qui pourraient vitérienrensnt être 

Ampôséon dans 1'intérdt de la edlubrité ou de 1e sécurité [publique, la présente 

entorisetion pourra être susperiiue sans téfudice des poursuites prévues par la 

Loi du 19 Juillet 1976. - _ . Use 

LRTICIE 5 : Le présenté attorisation deviondreit eaduque c2a où Lés inetalletions 
qui en font l'objet ne seraient pas réalisées (ans ue délit detrois ans 

exivent La date de notification du présent arrêté. T1 én serait ainsi égaloment 82 

l'établissement cessult d'être exploité pondent deux annéés consécutives, sauf le 

cas de force mjoures - + - roriter 

ARTICLE 6 : Toute transforuekiôn dans l'étet des lieux, dâns 2e nature de l'eppareil- 

. 1sge ou du-travail, ‘toute extension de L'exploitation par. repport aux 

plans et mémoires visés.ci-deess et de nature à entraîneé uno modifiontion da ces 

prescriptions, devrà faire L'objet d'une demande d'autorisation conplémentire. 

Chaque changement d'éxploitant devra être déclaré éù Préfet @&e 1a Manche. 

ARTICLE 7 : Les droite des tiers sont et demeurènt expreséémet Xécervés. 

ARTICER 8 : L'arrêté préfectoral du 12 Novenbre 1965 e0t abrogé. 

ARTICLE 9 : Un extrait du présent errété, énumérant les conditions auxquelles l'auto 

risation est accordés et faisant comsttre qu!une copie dudit arrâté 

est déposée aux archives da Le mairie du VAL SAINT-PERE et mise à le Gisposition 

de toute personne intéressée, sera affiché à la porte de le mairie, ‘ 

Le nôns extrait Sera inséré par les aoîns de HU, le Maire êu VAL SAINT-PERE 

aux frais de D, CHEREAU dems un journal d'armonces égales äu département. 

"soie
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ARTICLE 10 :.Le Secrétaire Général de La Yenche, le sous-Préfet a'sVRANCEES, 1e 
Maire du VAL SADIVERE et l'Inspsoteur des T latians Clañséss, 

sont chsreés, chacun en ce qui le concerne, de l'exfention: présent arrôté. 

SAINT-10, Lo 13 OCTOBRE 1977. 
1E PREFÈT, 

Pour te Préfét « 

  

BERTRAND L'ANDRIEU 

7" OUR APHIATION MASSE à + 

72 1 Jean CHEREAU - LE JAL SAINI-PIRE - 

«He le Sous-Préfet d'AVRAREES 

Lite le Maire du AL SUDRERE 
= K. Le Directeur Départemental. de-:'Eqmriperent 

- HR 
— I le Directeur Départemeutel de Le Sécurité Civile . 

- SE — ‘. . 

- 1L 1e. Directeur Départemental du Travail et de 1'Emploi 

— CHERBOURG — . 

_ , l'Ingénieur Subdivisionnaire des Mines - SAINI-I0 - 

_ SCA = 

Pour 1e Préfet, 
LE DIRECTEUR,


